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RENTREE SCOLAIRE 2022/2023 

Les inscriptions ont commencé. 

Pour ceux qui ne les ont pas reçus, les dossiers d’inscription sont 

à demander à la mairie. 
 

 

INTRAMUROS : une application à installer sur votre 

téléphone portable pour vous tenir au courant de l’actualité et 

vous diriger vers les services de la commune et de la 

communauté de communes. 
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 CEREMONIE COMMEMORATIVE DU 8 MAI 2022 
 

 

 

La Municipalité vous convie 

à 16H30 : Monument aux Morts 
❖ Dépôt de Fleurs,  

❖ Lecture du Message du Ministre des Anciens Combattants 
 
 
 

 XIIème EDITION DU CONVOI DE LA LIBERATION :  

78ème anniversaire de la libération du Secteur 
 

Comme à l’accoutumée, ce convoi, mené par l’ASSOCIATION THANKS Gis de Corny, regroupera de 

nombreux véhicules américains datant des années 1942-1944, dont les mythiques Jeeps, des Dodges, de 

lourds camions GMC, et d’authentiques motos Harley-Davidson de la Military Police US, un Ward La 

France (énorme camion de dépannage qui pouvait tracter un char) et autres véhicules militaires ou voitures 

d’époque. 

Passage  à ARNAVILLE 

 

8 Mai 2022 
 

17H15 Parking de la Vème Division 
La Municipalité offrira une Collation en plein air 

(repli au Centre Culturel en cas de mauvais temps) 

 

 
 

    ORGANISATION STATIONNEMENT   

 

POUR LA BONNE ORGANISATION DE LA MANIFESTATION 

 

STATIONNEMENT INTERDIT SUR TOUT LE PARKING 

A PARTIR DE 12H 
 

De gros véhicules américains vont circuler, manœuvrer et se stationner sur le Parking de la Vème 

Division 

 

  
 



 ELECTIONS LEGISLATIVES 
 

Elles auront lieu les 12 et 19 juin 2022. Les règles applicables aux élections présidentielles 
restent en vigueur.  

Liste Electorale : 
 Inscription en ligne jusqu’au 4 mai 2022 et sur formulaire papier jusqu’au 6 mai 2022. 

Procurations : 

 Un changement de taille est intervenu au 1er janvier 2022 : il s’agit de la «déterritorialisation »  des 

procurations. Désormais, un mandant et un mandataire ne doivent plus obligatoirement être inscrits 

dans la même commune. En revanche, le mandataire devra se déplacer dans la commune du mandant 

pour voter à sa place.  

 Un mandataire ne peut détenir qu’une procuration établie en France. 
Consignes Covid : 

Le port du masque n'est plus obligatoire pour les électeurs présents dans les bureaux de vote. Il demeure 

toutefois fortement recommandé pour : les personnes âgées, immunodéprimées, malades chroniques et 

fragiles, ainsi que pour leurs aidants; les personnes symptomatiques ; les personnes contacts à risque; les cas 

confirmés de personnes atteintes du covid-19, jusqu'à 7 jours après leur sortie d'isolement. 
 

 

 PERMANENCES DE LA GENDARMERIE DANS VOS MAIRIES 
 

Dans le cadre de ses missions de contact avec la population, les gendarmes sont amenés à se déplacer dans les mairies 

pour y assurer des permanences afin d’y recevoir les habitants sans qu’ils n’aient besoin de se rendre à Pagny sur 

Moselle ou Thiaucourt. 

Vous pourrez y rencontrer les gendarmes en toute confidentialité. 

Grace à un dispositif informatique, lors de ces permanences, ils pourront effectuer quasiment tous les actes 

habituellement réalisés à la brigade. 

Prochaine permanence à Arnaville : vendredi 13 mai 2022 de 14 h à 16h 

Mairie, salle du 1er étage.  
 

 

 SACS JAUNES ET BACS A ORDURES MENAGERES 
 

Depuis la crise COVID de 2020, les sacs jaunes n’ont pas été distribués sur le village (courant 
2020 deux rouleaux ont été déposés devant chaque foyer). La prochaine distribution de ces 
rouleaux est programmée à partir du 3 mai 2022. Deux rouleaux seront déposés quelque soit le 
nombre d’habitant(s). 
A savoir, qu’en cas de manque, vous pouvez venir en retirer en mairies aux heures de 
permanences. Les personnes en difficulté peuvent nous les demander par mail ou téléphone. Il 
leur en sera déposé devant leur porte. 
 
Concernant les bacs de collecte, nous rappelons que les habitants doivent les rentrer après 
ramassage. Ils ne doivent en aucun cas rester dans la rue (sauf exception extrêmement rare de 
maison sans accès ou accès difficile à la cave). Sachez que si votre bac reste sur le trottoir vous 
risquez des levées supplémentaires (pas d’économie sur le coût de la collecte), il peut être rempli 
par des tiers sans que vous puissiez faire réclamation, il peut être volé (remplacement à votre 
charge), il peut être détérioré. Dans tous les cas pensez à la pollution visuelle de ces bacs sur 
trottoir. 

 

 BORNE DE RECHARCHE ELECTRIQUE : MODE D’EMPLOI 

 
Une borne de recharge destinée aux véhicules électriques est à disposition sur le parking de co-
voiturage situé rue de Novéant (à droite en sortant du village). 
Modalité d’utilisation de cette borne : se connecter via un compte Freshmile en enregistrant sa 
carte bancaire. Le prix dépend de l’énergie délivrée et du temps de chargement : 0.50€ par 
cession et 0.20€ du KWh. Au-delà de 10h s’ajoutent 0.50€ par heure de branchement. 
La Notice d’utilisation est disponible sur le site de la communauté de communes de Mad et 
Moselle 



 

 

 

 RECENSEMENT MILITAIRE / PARCOURS DE 

CITOYENNETE 
 

Tout citoyen ou citoyenne âgé(e) de 16 ans est tenu de se faire 

recenser à la mairie de son domicile dans le mois qui suit son 

anniversaire. Une attestation de recensement, à conserver 

précieusement, lui sera remise.  

Pour l’année 2022 ; il s’agit de : BERGE Jeanne, DELANDREA 

Aude, PELLERIN Julie, PHILIPPE Louise, PRONER Brenan, 

TETELIN Angèle. 
 

 CALENDRIER DES MANIFESTATIONS  2022 

 

Suivant l’évolution de la situation sanitaire, si des manifestations 
peuvent être envisagées sur Arnaville elles pourraient se décliner selon 
le calendrier ci-dessous : 
 

Année 2022 Animations Organisateur 

15  mai Brocante Association des fêtes 

26 juin Marche Gourmande Association des fêtes 

12 et 19 juin Elections Législatives 

16/17Juillet Fête Patronale Association des fêtes 

16 juillet Bal-  Feu d’Artifice Jeu de Quilles 

Octobre Bourse aux plantes Association des fêtes 

16 Octobre Repas des Anciens CCAS 

 Exposition Association des fêtes 

Novembre Bourse aux Jouets Association des fêtes 

27 novembre Marché de Noël Association des fêtes 

4 décembre  St Nicolas Amicale Sapeurs-Pompiers 

11 décembre Ste Barbe Amicale Sapeurs-Pompiers 

Ces dates sont susceptibles d’évoluer et d’être complétées 
 
BROCANTE DU 15 MAI 2022 : 
Par autorisation du Maire, la Place des Fêtes sera entièrement 
réservée à la manifestation le samedi 14 et le dimanche 15 mai 2022. 
Les riverains (garages, stationnement, jardins) sont invités à prendre 
leurs dispositions. 
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